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(54) Objet portable à bracelet avec un clavier à touches de commande

(57) L'objet portable à bracelet, tel qu'une montre-
bracelet (1), comprend un clavier à touches de com-
mande dont les touches (4) sont réparties sur la lon-
gueur du bracelet (3), une unité de traitement de don-
nées introduites à l'aide du clavier, au moins un dispo-
sitif d'affichage (6) pour afficher des fonctions horaires
et/ou des données fournies par l'unité de traitement, et
une source d'énergie pour l'alimentation électrique des

composants électroniques de l'objet portable. Pour per-
mettre l'utilisation de son clavier, l'objet portable (1) est
posé sur une surface de travail, la longueur du bracelet
(3) se trouvant en regard d'un utilisateur. L'affichage des
caractères alphanumériques (7a) se fait dans le sens
de la longueur de l'objet, c'est-à-dire tourné de 90° de
l'affichage habituel de fonctions horaires (7b).

Le bracelet peut avoir une répartition des touches
qui change en fonction d'un pays déterminé.
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Description

[0001] L'invention concerne un objet portable à bra-
celet comprenant un clavier à touches de commande,
une unité de traitement de données introduites à l'aide
du clavier, au moins un dispositif d'affichage pour affi-
cher des caractères fournis par l'unité de traitement, et
une source d'énergie pour l'alimentation électrique des
composants électroniques dudit objet. De préférence,
l'objet portable est une montre-bracelet.
[0002] Divers objets portables, tels que des montres-
bracelets, des bracelets, des dispositifs d'émission de
signaux d'alerte, des dispositifs à coffret de rangement
d'accessoires ou de produits, ou d'autres dispositifs,
sont habituellement portés au poignet par une majorité
de personnes. Comme ces personnes ressentent en
général le besoin de connaître l'heure en tout endroit,
les montres-bracelets sont les objets les plus couram-
ment utilisés dans des activités quotidiennes.
[0003] En plus de la fourniture traditionnelle de l'heure
et de la date, plusieurs réalisations de montres-brace-
lets ont été proposées avec des dispositifs fonctionnels
supplémentaires, tels que par exemple une calculatrice,
un altimètre, un thermomètre ou d'autres éléments. Ces
dispositifs additionnels incorporés à ladite montre pro-
curent l'avantage d'éviter de devoir se munir d'autres
dispositifs portables séparés au risque de les perdre ou
de les oublier.
[0004] L'emploi d'une calculatrice combinée à une
montre-bracelet peut être utile pour diverses activités
professionnelles ou pour les loisirs lorsqu'il est néces-
saire de calculer par exemple des prix, des intérêts ban-
caires ou certaines quantités de produits. Le brevet GB
1 574 730 décrit une montre électronique munie d'une
telle calculatrice. Pour ce faire, les touches de la calcu-
latrice sont disposées sur les deux branches du bracelet
métallique à proximité du boîtier de la montre de maniè-
re à pouvoir être manipulées aisément par les doigts du
porteur de la montre tout en ayant la vision des chiffres
inscrits sur un affichage numérique complémentaire à
l'affichage numérique de l'heure et de la date. Toutes
les touches sont reliées à une unité centrale de traite-
ment qui se trouve à l'intérieur du boîtier de la montre
par une bande de fils conducteurs traversant le boîtier.
Une pile est également placée sur le bracelet pour l'ali-
mentation électrique de la calculatrice.
[0005] II est nécessaire que toutes les touches soient
proches du boîtier de la montre pour faciliter son emploi
et pour contrôler l'inscription des chiffres et des opéra-
tions sur l'affichage par une personne portant ladite
montre. Les symboles sur les touches sont disposés
pour pouvoir être lisibles dans une direction équivalente
à la lecture de l'heure sur le dispositif d'affichage étant
donné que la calculatrice est employée quand la montre
est portée.
[0006] La contrainte de proximité des touches du boî-
tier occasionne de n'avoir qu'un nombre restreint de tou-
ches à presser pouvant être activées par les doigts de

l'utilisateur. Il n'est donc pas concevable de penser ajou-
ter un nombre de touches équivalent par exemple à un
clavier alphanumérique dans une configuration telle que
présentée dans ce document, ou', par contre, en rédui-
sant la taille des touches ce qui rendrait inconfortable
son utilisation. De plus, la connexion électrique desdites
touches à une unité centrale à l'aide d'une bande de
nombreux fils conducteurs passant à travers le boîtier
ne permet pas de changer de bracelet.
[0007] Une réalisation d'une montre-bracelet avec un
ensemble de touches portant des chiffres et des lettres
a été proposée dans le brevet GB 2 254 454. L'ensem-
ble de touches fait partie d'une structure qui s'étend le
long du bras et qui constitue également le boîtier de la-
dite montre. L'utilisateur de ladite montre peut inscrire
à l'aide des touches du clavier dans une direction équi-
valente à l'indication des heures, c'est-à-dire perpendi-
culaire à la longueur du bracelet, des caractères alpha-
numériques sur un affichage à cristaux liquides.
[0008] Une telle montre-bracelet présentent plusieurs
inconvénients, car elle est encombrante et inesthétique,
et peut gêner le porteur de la montre, car toutes les tou-
ches doivent être accessibles et lisibles tout en permet-
tant de pouvoir visionner les inscriptions faites sur l'af-
fichage. Comme la montre est portée au poignet lors de
l'utilisation dudit clavier, une seule main peut être utili-
sée pour pouvoir par exemple taper des messages.
[0009] Un but que se propose de résoudre l'objet de
l'invention consiste en un objet portable à bracelet doté
d'un clavier à touches de commande palliant les incon-
vénients des dispositifs de l'art antérieur cités et qui soit
une interface utilisateur simple et facile à réaliser.
[0010] Ce but, ainsi que d'autres sont atteints à l'aide
de l'objet portable cité ci-devant qui se caractérise en
ce que les touches du clavier portent des symboles
orientés de manière à pouvoir être lus dans le sens de
la longueur du bracelet, en ce que lesdites touches sont
réparties sur la longueur du bracelet, et en ce que le
dispositif d'affichage est agencé pour afficher dans le
sens de la longueur du bracelet des caractères intro-
duits à l'aide du clavier et traités par l'unité de traitement.
[0011] Un avantage de l'objet portable selon l'inven-
tion consiste en ce qu'une fois retiré du poignet, il peut
être posé à plat sur un support de travail adéquat, les
lettres et chiffres placés sur chaque touche étant orien-
tés dans le sens de la longueur du bracelet, ladite lon-
gueur dudit bracelet se trouvant donc face à l'utilisateur,
afin de pouvoir introduire des données à l'aide du cla-
vier.
[0012] La longueur du bracelet, sur lequel les touches
du clavier sont placées, peut être équivalente à la di-
mension occupée en longueur par les lettres d'un clavier
d'ordinateur traditionnel, et l'emplacement des touches
de lettres correspond à celles dudit clavier traditionnel
de manière à ne poser aucun problème d'accès à cha-
cune des touches par les doigts de l'utilisateur habitué
à travailler avec une station de travail.
[0013] L'objet portable peut être une montre-bracelet,
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un bracelet avec un dispositif d'affichage, un dispositif
d'émission de signaux d'alerte, un dispositif à coffret de
rangement d'accessoires ou de produits ou un autre dis-
positif ayant un clavier à touches de commande.
[0014] Un autre avantage de l'objet portable en tant
que montre-bracelet est que l'affichage des informa-
tions introduites par le clavier se fait dans le sens de la
longueur de la montre puisque la montre est posée sur
une surface de travail avec la longueur du bracelet en
regard de l'utilisateur. Si la montre comporte un afficha-
ge numérique de fonctions horaires, l'affichage desdites
informations est donc tourné de 90° de l'affichage des
fonctions horaires habituelles quand la montre est por-
tée au poignet. Aucune action sur l'une ou l'autre des
touches du clavier entraîne automatiquement un affi-
chage des fonctions horaires. Seule une action répétée
des touches opère la commutation entre le mode d'affi-
chage horaire et le mode d'introduction de données de
manière à rendre lisible les informations introduites.
[0015] Un autre avantage de l'objet portable est qu'un
circuit d'encodage peut être placé sur chaque brin ou
branche du bracelet afin de recevoir les informations in-
troduites par l'une ou l'autre des touches et de transmet-
tre par une connexion à deux fils à l'interface entre le
bracelet et le boîtier de l'objet toutes les données à trai-
ter par une unité de traitement pour pouvoir les afficher.
Les données transmises à l'unité de traitement sur l'un
des deux fils d'alimentation du circuit intégré d'encoda-
ge sont des impulsions de tension additionnées ou
soustraites à la tension d'alimentation Vdd dudit circuit
intégré d'encodage. Ce circuit d'encodage permet donc
de limiter le nombre de fils de connexion à l'interface
entre le bracelet et le boîtier de l'objet portable.
[0016] Les buts, avantages et caractéristiques de
l'objet portable à bracelet comprenant un clavier à tou-
ches de commande apparaîtront mieux dans la descrip-
tion suivante de formes d'exécution illustrées par les
dessins sur lesquels :

- la figure 1a représente une première forme d'exé-
cution de l'objet portable en tant que montre-brace-
let à clavier à touches de commande selon l'inven-
tion comprenant un bracelet souple non métallique,

- la figure 1b représente une deuxième forme d'exé-
cution de l'objet portable en tant que montre-brace-
let à clavier à touches de commande selon l'inven-
tion comprenant un bracelet métallique à maillons,

- la figure 2 représente schématiquement une partie
de la montre-bracelet de la figure 1a avec les élé-
ments électroniques et leur connexion, et

- la figure 3 représente une vue tridimensionnelle en
coupe partielle d'une touche du bracelet de la mon-
tre de la figure 1a.

[0017] La description suivante se contentera de dé-
crire des exemples de réalisation d'objets portables à
bracelet sous la forme de montres-bracelets à clavier à
touches de commande qui sont les plus couramment

utilisées sans pour autant se limiter à ces formes d'exé-
cution. De plus, tous les composants ou blocs électro-
niques qui composent les diverses parties de ladite
montre et qui sont connus de l'homme de l'art dans ce
domaine de l'horlogerie ne seront pas décrits en détail.
Seuls lesdits composants nécessaires à l'élaboration de
formes d'exécution préférées de ladite montre selon l'in-
vention seront décrits.
[0018] La figure 1a représente schématiquement une
première forme d'exécution préférée d'une montre-bra-
celet à affichage numérique de l'heure et de la date. Cet-
te montre 1 est constituée d'un boîtier 2 logeant notam-
ment le circuit garde-temps, non visible sur les figures,
d'un dispositif d'affichage à cristaux liquides 6 conven-
tionnel de type matriciel enfermé sous un verre de pro-
tection fixé au boîtier et d'une source d'énergie des com-
posants électroniques de ladite montre 1, qui est par
exemple une pile ou un accumulateur rechargeable par
tout moyen connu dans le domaine technique de l'in-
vention. Le boîtier est de préférence réalisé en matière
plastique.
[0019] Un bracelet 3 comprenant deux brins ou bran-
ches est monté de manière amovible et rotative autour
d'un axe de rotation 10 sur deux côtés opposés du boî-
tier 2 de la montre 1. Les extrémités du bracelet 3 op-
posées à la connexion au boîtier 2 comprennent des
moyens de fixation à boucle pour fixer la montre à un
poignet d'un utilisateur, lesdits moyens étant séparables
pour pouvoir poser la montre sur une surface de travail,
par exemple une surface plane, lors de l'utilisation du
clavier alphanumérique. Tout type de moyens de fixa-
tion autres que ceux illustrés sur la figure 1a et à la con-
naissance de l'homme du métier dans le domaine tech-
nique de l'invention peut être prévu à la condition qu'ils
soient séparables.
[0020] En règle générale la longueur de chaque bran-
che du bracelet n'est pas égale, alors que par simplifi-
cation la figure 1a les représente de dimension égale.
[0021] Trois rangées de plus de quarante touches 4
d'un clavier constitué principalement de caractères al-
phanumériques sont placées sur les deux branches du-
dit bracelet 3. La dimension des touches 4 espacées
régulièrement sur le bracelet doit être choisie pour per-
mettre aux doigts d'un utilisateur d'activer séparément
l'une ou l'autre desdites touches. Les inscriptions des
lettres et chiffres sur les touches 4 sont lisibles dans le
sens de la longueur de la montre, c'est-à-dire tournées
de 90° de l'affichage traditionnel de l'heure sur une mon-
tre numérique. Les touches représentant les lettres de
l'alphabet sont agencées de manière identique à celles
d'un clavier d'ordinateur traditionnel pour permettre d'in-
troduire facilement, par exemple à l'aide des deux
mains, des messages à afficher sur le dispositif d'affi-
chage 6 dans le sens de la longueur de la montre lors-
que celle-ci est posée sur une surface de travail plane
adéquate.
[0022] Le bracelet 3 est constitué de préférence d'un
matériau caoutchouteux afin qu'il ne se bombe pas lors-
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qu'il est retiré du poignet d'un utilisateur et posé sur la
surface de travail plane. La dimension en longueur du
bracelet correspond à la dimension occupée par les let-
tres d'un clavier d'ordinateur traditionnel, alors que sa
largeur peut être de l'ordre de 3 cm.
[0023] La première branche du bracelet 3 comprend,
en plus des 17 lettres et des touches ESC et SPACE
représentées sur la figure 1a, des touches 8 pour la
commande de fonctions de la montre. Les touches 8 au
nombre de huit sur la figure 1a peuvent servir par exem-
ple au réglage de l'heure et de la date en mode d'affi-
chage horizontal 7b, au réglage d'une alarme éventuel-
le, à afficher, déplacer, mémoriser et effacer des mes-
sages introduits en mode d'affichage vertical 7a, c'est-
à-dire dans le sens de la longueur de la montre. Lesdites
touches 8 peuvent également être utilisées pour passer
d'un mode d'affichage horizontal à un mode d'affichage
vertical ou inversement. Bien entendu, des boutons de
commande 5 représentés au nombre de quatre par
exemple en figure 1a peuvent également exécuter des
fonctions équivalentes aux touches 8 notamment en ce
qui concerne les fonctions horaires.
[0024] Normalement sans action sur une des touches
4 portant les caractères alphanumériques après une du-
rée prédéterminée par exemple de 1 minute, la montre
indique l'heure et/ou la date dans un mode d'affichage
horizontal 7b. Le mode d'affichage vertical 7a n'est ac-
tivé qu'en pressant au moins une touche 4 pendant un
certain laps de temps quand la montre est retirée du poi-
gnet et posée sur une surface de travail afin d'éviter que
toute pression involontaire d'une touche 4 contre une
surface enclenche l'affichage en mode vertical 7a ce qui
a pour conséquence par exemple de supprimer momen-
tanément l'inscription de l'heure et/ou de la date.
[0025] Le bracelet 3 portant les touches du clavier 4
ainsi que les touches de fonctions 8 peut être changé
en fonction du type de clavier d'ordinateur dépendant
de l'utilisation de ladite montre dans des pays différents.
[0026] La transmission des signaux électriques pro-
venant de l'action des touches du bracelet vers une uni-
té centrale de traitement intégrée dans le boîtier de la
montre sera expliquée de manière détaillée dans la des-
cription suivante faite en référence aux figures 2 et 3.
[0027] La figure 1b représente une deuxième forme
d'exécution d'une montre-bracelet à clavier d'ordina-
teur. Les éléments de cette figure, qui correspondent à
ceux de la figure 1a, portent des signes de référence
identiques
[0028] La montre-bracelet 1 électronique de type ana-
logique comprend un boîtier métallique 2 logeant no-
tamment un circuit garde-temps, non visible sur les fi-
gures, et un moteur pas à pas combiné à un train d'en-
grenages pour bouger des aiguilles 16 indiquant l'heure,
un dispositif d'affichage à cristaux liquides 6 convention-
nel de type matriciel constituant le cadran de l'affichage
de l'heure par les aiguilles 16, ledit dispositif d'affichage
6 étant enfermé sous un verre de protection fixé au boî-
tier, et une source d'énergie des composants électroni-

ques de ladite montre 1, qui est par exemple une pile
ou un accumulateur rechargeable par tout moyen connu
dans le domaine technique de l'invention.
[0029] Le bracelet 3 en deux parties de cette deuxiè-
me forme d'exécution est métallique et constitué de
maillons portant des touches du clavier d'ordinateur 4
ou des touches de commande de fonctions 8 comme
expliqué en référence à la figure 1a. La plupart des
maillons porte chacun trois touches 4 ou 8. Il est à noter
qu'en règle générale la longueur de chaque branche du
bracelet n'est pas égale, alors que par simplification la
figure 1b représente chaque branche de dimension éga-
le
[0030] Une bande souple, non visible sur la figure 1b,
portant des pistes métalliques est prévue pour la con-
nexion électrique des touches avec une unité de traite-
ment intégrée dans le boîtier 2 de la montre. Cette ban-
de passe à travers chaque maillon du bracelet isolée
électriquement de chaque partie métallique des
maillons.
[0031] La partie inférieure de chaque touche 4 ou 8
de forme parallélépipédique comprend un rebord exté-
rieur qui vient s'appuyer contre le bord intérieur d'une
ouverture correspondante prévue sur chaque maillon
pour le passage de ladite touche. Chaque touche est
maintenue dans cette position écartée de la bande par
des moyens de rappel conventionnel qui peuvent être
par exemple soit un ressort, soit un élément annulaire
caoutchouteux. Une pastille métallique ou en matériau
conducteur à base de carbone est placée sous la partie
inférieure de chaque touche pour venir court-circuiter
deux pistes métalliques lorsque la touche est pressée
et donner la commande électrique correspondante à
l'unité de traitement du symbole à afficher.
[0032] Comme expliqué en référence à la figure 1a,
les extrémités du bracelet 3 opposées à la connexion
au boîtier 2 comprennent des moyens de fixation qui
doivent être séparables pour pouvoir poser la montre
sur une surface plane lors de l'utilisation du clavier d'or-
dinateur.
[0033] Les touches pour la commande de fonctions
8, ainsi que les boutons de commande 5 qui compren-
nent notamment une couronne de réglage de l'heure et/
ou de la date, peuvent remplir les même fonctions ex-
pliquées à la première forme d'exécution de la figure 1a.
[0034] La figure 2 montre de manière schématique les
composants électroniques nécessaires pour la trans-
mission des signaux électriques entre les touches du
clavier d'ordinateur ou les touches de fonctions et les
composants intégrés dans le boîtier 2 de la montre.
[0035] Les deux branches du bracelet 3, dont une
seule est représentée en figure 2, comprennent chacu-
ne un circuit intégré d'encodage 9 proche de l'extrémité
du bracelet 3 de connexion au boîtier 2 de .la montre.
Le circuit intégré d'encodage est relié d'une part par des
pistes métalliques 15 à une série de commutateurs 14
constitués par chacune des touches du clavier d'ordina-
teur ou de commande de fonctions de la montre, et
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d'autre part par deux pistes métalliques 17 et 18 à deux
encoches conductrices 12 à l'extrémité du bracelet 3 de
connexion avec le boîtier 2 de la montre. La largeur de
chaque piste métallique peut être de l'ordre de 0,15 mm.
La fermeture de l'un ou l'autre des commutateurs 14 se
fait en pressant la touche correspondante donnant ainsi
l'information du symbole de la touche au circuit intégré
d'encodage 9.
[0036] Lors de la fixation du bracelet au boîtier par
une tige plastique passant à travers des ouvertures
transversales 10 et 13, les deux encoches 12, dont au
moins une paroi est conductrice, viennent en contact
mécanique avec deux cosses métalliques 11 de forme
complémentaire sortant du boîtier 2 plastique de la mon-
tre pour la transmission de l'alimentation électrique et
des données.
[0037] Dans le boîtier de la montre, une unité de trai-
tement 19 est alimentée à une tension Valim par une
source d'alimentation électrique 20 provenant d'une pile
ou d'un accumulateur. L'unité de traitement 19 commu-
nique avec chaque circuit intégré d'encodage 9 par deux
lignes d'alimentation. Après la connexion du bracelet 3
au boîtier 2 de la montre, la première ligne d'alimenta-
tion GND relie la piste métallique 17 dans le bracelet,
tandis que la seconde ligne d'alimentation VDD+SIG re-
lie la piste métallique 18.
[0038] En pressant une des touches du clavier ou de
fonctions, le commutateur 14 correspondant se ferme
court-circuitant deux pistes métalliques 15 respectives.
Dès cet instant, le circuit d'encodage 9, alimenté en ten-
sion par les deux pistes métalliques 17 et 18, reçoit la
commande de la touche pressée et transmet vers l'unité
de traitement 19 l'information relative à la touche pres-
sée sous forme sérielle par modulation de la tension
d'alimentation VDD+SIG sur la ligne 18.
[0039] Ledit circuit intégré d'encodage est constitué
d'un bloc générateur de signaux d'horloge, d'un micro-
processeur 4-bit cadencé par le bloc oscillateur ou d'une
logique câblée pour envoyer en série sur la ligne 18 le
mot binaire correspondant au symbole de la touche
pressée afin que ce mot soit traité par l'unité de traite-
ment.
[0040] La fréquence produite par la charge et la dé-
charge d'une capacité intégrée de chaque bloc généra-
teur de signaux d'horloge des circuits d'encodage est
fixée approximativement à 32 KHz avec une marge d'er-
reur de ± 20% afin de pouvoir moduler le signal corres-
pondant à la touche pressée sur la tension d'alimenta-
tion à destination de l'unité de traitement intégrée dans
le boîtier de la montre. La variation de cette fréquence
d'un circuit à l'autre n'influence pas la reconnaissance
du caractère introduit par le clavier dans l'unité de trai-
tement.
[0041] Dans l'unité de traitement 19, des moyens de
commutation peuvent être prévus afin de commander
le passage du mode horizontal d'affichage de l'heure et/
ou de la date au mode d'affichage vertical des messa-
ges. Ces moyens de commutation sont activés par

exemple dès qu'une des touches du clavier d'ordinateur
est pressée durant un laps de temps suffisant pour évi-
ter la commutation du mode horizontal au mode vertical
lors d'un choc quand la montre est portée au poignet.
[0042] Le fait de munir chaque branche du bracelet 3
avec un circuit intégré d'encodage 9 permet d'économi-
ser le nombre de fils de connexion électrique à l'interfa-
ce entre le bracelet 3 et le boîtier 2 de la montre, et de
ne créer aucun problème pour le changement de bra-
celet. Uniquement deux fils suffisent à l'alimentation
électrique dudit circuit et à la transmission d'informa-
tions, ce qui est bien connu dans le domaine technique
de l'invention.
[0043] L'unité de traitement, qui peut être un micro-
contrôleur cadencé à une fréquence de l'ordre de 32
KHz fournie par un bloc oscillateur à quartz non visible
sur les figures, transmet une commande correspondan-
te au symbole de la touche pressée à un circuit d'entraî-
nement 21 du dispositif d'affichage 6 pour pouvoir affi-
cher ledit symbole ou caractère sur le dispositif d'affi-
chage. Il est à noter que le bloc oscillateur avec une
chaîne de division peut servir au circuit garde-temps de
la montre.
[0044] Une fois que le ou les messages ont été tapés
notamment par les touches à caractères alphanuméri-
ques et affiché sur plusieurs lignes du dispositif d'affi-
chage à cristaux liquides 6, il est possible de mémoriser
les messages de manière automatique ou par l'activa-
tion des touches de fonctions ou les boutons de com-
mande de la montre dans une mémoire de l'unité de trai-
tement afin de pouvoir les afficher dans une opération
future en mode d'affichage vertical. Les messages mé-
morisés peuvent être également transmis par une
liaison sans fil à l'aide de moyens d'émission et/ou de
réception de signaux radiofréquences à une station de
travail. Les moyens d'émission et/ou de réception com-
prennent une antenne intégrée par exemple dans le boî-
tier de la montre pour la transmission et/ou la réception
des données par signaux radiofréquences.
[0045] Comme les messages introduits peuvent ser-
vir également pour un agenda électronique, l'unité de
traitement peut être éventuellement connectée à un dis-
positif d'alarme commandé par des éléments électroni-
ques du circuit garde-temps pour l'enregistrement d'une
heure et d'une date d'alarme afin de signaler l'événe-
ment à l'heure et à la date enregistrées par voie acous-
tique ou par affichage en mode vertical du message cor-
respondant.
[0046] Cela va sans dire que les caractères affichés
sur le dispositif d'affichage peuvent correspondre à des
opérations mathématiques. Dans ces conditions, l'unité
de traitement peut fournir le résultat des calculs intro-
duits par les touches du clavier comme pour une calcu-
latrice.
[0047] La figure 3 montre une coupe partielle au ni-
veau d'une touche 4 d'un caractère alphanumérique de
la première forme d'exécution. Comme expliqué en ré-
férence à la figure 1a, le bracelet 3 est réalisé principa-
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lement en une matière caoutchouteuse.
[0048] Une bande de circuit imprimé souple 31, par
exemple un film capton, portant des pistes métalliques
en cuivre 15 sur au moins une face est enfermée entre
deux couches en matériau caoutchouteux 30 et 32. La
première couche 30 est conformée pour réaliser lesdi-
tes touches 4, alors que la deuxième couche 32, desti-
née à venir en contact direct avec le poignet d'un porteur
de la montre, sert de base à la bande 31.
[0049] La réalisation des pistes métalliques directe-
ment sur la couche 32 sans l'aide de la bande de circuit
imprimé peut également être envisagée, mais étant
donné l'élasticité des couches caoutchouteuses 30 et
32, une extension dudit bracelet peut entraîner une rup-
ture des pistes métalliques.
[0050] Chaque touche 4 en forme de cône tronqué
comprend sous sa partie supérieure une pastille métal-
lique ou une pastille conductrice à base de carbone 14
qui est maintenue éloignée de la bande de pistes mé-
talliques à l'état de repos. En pressant sur la partie su-
périeure d'une des touches 4, la pastille 14 en tant que
commutateur vient court-circuiter deux pistes métalli-
ques 15 afin d'envoyer au circuit intégré d'encodage une
commande correspondant au symbole de ladite touche
pressée. En relâchant ladite touche 4 préalablement
pressée, l'élasticité du matériau caoutchouteux permet
de ramener la touche dans une position de repos, c'est-
à-dire éloignée de la bande 31.
[0051] Bien entendu, d'autres formes de chaque tou-
che du clavier ou de commande de fonctions peuvent
être réalisées tout en maintenant la pastille éloignée de
la bande sans pression sur la touche correspondante.
Même lorsque le bracelet est courbé lorsque la montre
est portée au poignet, la pastille conductrice 14 est
maintenue suffisamment éloignée des pistes métalli-
ques 15 pour ne pas introduire de commande sans ac-
tion volontaire sur l'une des touches du clavier.
[0052] Dans une variante de réalisation non repré-
sentée sur les figures, les touches du clavier et de fonc-
tions disposées sur les deux branches du bracelet peu-
vent être des touches capacitives ou des touches piézo-
résistives. Dans le premier cas de figure, l'information
transmise au circuit intégré est relative à une variation
de ladite capacité par l'approche du doigt d'un utilisa-
teur, alors que dans le deuxième cas de figure, elle est
relative à une variation de résistance par contact d'un
doigt d'un utilisateur.
[0053] A partir de la description qui vient d'être faite,
de multiple variantes de réalisation de l'objet portable
doté d'un clavier à touches de commande peuvent être
conçues sans sortir du cadre de l'invention à la connais-
sance de l'homme du métier. Par exemple, au lieu
d'avoir un bracelet ayant deux branches, l'objet portable
peut comporter un bracelet à une branche dont une ex-
trémité est fixée sur un côté du boîtier et l'autre extrémité
comporte des moyens de fixation du bracelet coopérant
avec des moyens complémentaires disposés sur un cô-
té opposé du boîtier de l'objet. La source d'énergie élec-

trique peut être également placée dans un logement du
bracelet pour alimenter tous les composants électroni-
ques de l'objet, notamment de la montre-bracelet. Cette
source d'énergie peut également être constituée d'un
accumulateur d'énergie recevant de l'énergie par exem-
ple par exposition de cellules solaires à une source de
lumière.

Revendications

1. Objet portable à bracelet (3) comprenant un clavier
à touches de commande (4), une unité de traite-
ment de données (19) introduites à l'aide du clavier,
au moins un dispositif d'affichage (6) pour afficher
des caractères fournis par l'unité de traitement, et
une source d'énergie (20) pour l'alimentation élec-
trique des composants électroniques dudit objet,
caractérisé en ce que les touches du clavier por-
tent des symboles orientés de manière à pouvoir
être lus dans le sens de la longueur du bracelet, en
ce que lesdites touches sont réparties sur la lon-
gueur du bracelet (3), et en ce que le dispositif d'af-
fichage (6) est agencé pour afficher dans le sens
de la longueur du bracelet (3) des caractères intro-
duits à l'aide du clavier et traités par l'unité de trai-
tement.

2. Objet portable selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu'il constitue une montre-bracelet (1), et en
ce que le dispositif d'affichage (6) permet d'afficher
des fonctions horaires et/ou des caractères fournis
par l'unité de traitement (19).

3. Objet portable selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les touches (4) du clavier sont disposées
sur trois rangées dans le sens de la longueur du
bracelet (3), les touches portant des symboles de
lettres et de ponctuations étant agencées comme
un clavier d'ordinateur fonction d'un pays détermi-
né.

4. Objet portable selon l'une des revendications 1 et
2, caractérisé en ce qu'un circuit intégré d'enco-
dage (9), servant d'interface de communication en-
tre les touches (4) du clavier et l'unité de traitement
(19) intégré dans un boîtier de l'objet, est placé dans
le bracelet (3) pour recevoir des pistes métalliques
de connexion électrique (15) des touches de com-
mande du clavier et transmettre à destination de
l'unité de traitement des signaux électriques de cha-
que caractère introduit par les touches du clavier
sur un des deux fils d'alimentation électrique dudit
circuit intégré, ledit circuit intégré comprenant en
outre des données de type de clavier fonction d'un
pays déterminé.

5. Objet portable selon la revendication 4, caractérisé
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en ce que la source d'énergie (20) est une pile ou
un accumulateur d'énergie électrique disposé à l'in-
térieur du boîtier (2) de l'objet pour l'alimentation
électrique de l'unité de traitement (19), du dispositif
d'affichage (6) et du circuit intégré d'encodage (9).

6. Objet portable selon l'une des revendications 4 et
5, caractérisé en ce que le bracelet (3) est consti-
tué de deux brins fixés de manière démontable sur
deux côtés opposés du boîtier (2), les touches (4)
du clavier étant réparties sur la majeure partie de
la longueur des deux brins, en ce qu'il comprend
deux circuits intégrés d'encodage (9) placés res-
pectivement sur chaque brin à proximité du boîtier,
l'alimentation électrique de chaque circuit d'enco-
dage passant par des parties métalliques complé-
mentaires (11, 12) de connexion électrique entre
une des extrémités de chaque brin et le boîtier de
l'objet.

7. Objet portable selon la revendication 2, caractérisé
en ce qu'il comprend un dispositif d'affichage des
fonctions horaires de type analogique (16) et un dis-
positif d'affichage numérique (6) pour l'inscription
des caractères.

8. Objet portable selon la revendication 7, caractérisé
en ce que le dispositif d'affichage numérique cons-
titue le cadran du dispositif d'affichage analogique.

9. Objet portable selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le dispositif d'affichage (6) est un dispo-
sitif d'affichage numérique permettant l'affichage
des fonctions horaires (7b) dans une direction per-
pendiculaire à l'affichage des caractères (7a).

10. Objet portable selon la revendication 9, caractérisé
en ce que des moyens de commutation sont prévus
pour passer de l'affichage des fonctions horaires
(7b) à l'affichage des caractères (7b) quant au
moins une touche (4) du clavier est pressée pen-
dant une durée prédéterminée.

11. Objet portable selon l'une des revendications 4 à 6,
caractérisé en ce que le bracelet (3) comprend
une première et une deuxième couches superpo-
sées (30, 32) en un matériau caoutchouteux de ma-
nière que toute la longueur dudit bracelet repose
sur une surface de travail lors de l'utilisation du cla-
vier, les pistes métalliques (15) de connexion de
chaque touche (4) au circuit intégré (9) respectif,
ainsi que ledit circuit intégré étant emprisonnés en-
tre les deux couches en matériau caoutchouteux.

12. Objet portable selon la revendication 11, caracté-
risé en ce que les pistes métalliques (15) sont réa-
lisées sur un film isolant flexible (31) emprisonné
entre les deux couches, la première surface dudit

film étant fixée à la première couche (32) et la
deuxième surface dudit film, qui porte les pistes mé-
talliques, étant fixée à la deuxième couche (30), et
en ce que la deuxième couche (30) comprend des
protubérances pour définir chaque touche du cla-
vier, des pastilles conductrices étant placées sur la
surface intérieure des protubérances et mainte-
nues à distance des pistes métalliques sans pres-
sion sur lesdites protubérances, chaque pastille
servant à court-circuiter deux pistes métalliques
lorsqu'une touche du clavier est pressée pour don-
ner une information au circuit intégré du symbole
correspondant à la touche pressée.

13. Objet portable selon l'une des revendications 4 à 6,
caractérisé en ce que le bracelet (3) est constitué
par des maillons métalliques portant les touches
dudit clavier (4) et reliés mécaniquement et électri-
quement les uns aux autres pour la connexion élec-
trique de chaque touche au circuit intégré (9) res-
pectif.

14. Objet portable selon la revendication 2, caractérisé
en ce que des touches (8) pour la commande de
fonctions de ladite montre sont disposées sur le
bracelet (3).

15. Objet portable selon l'une des revendications 1, 2
et 14, caractérisé en ce que l'unité de traitement
(19) comprend des moyens de mémorisation des
données introduites par le clavier (4) afin de pouvoir
afficher les données mémorisées sur le dispositif
d'affichage (6) en pressant un bouton de comman-
de (5) disposé sur un boîtier de l'objet ou une touche
de commande de fonctions (8) disposée sur le bra-
celet.

16. Objet portable selon la revendication 15, caracté-
risé en ce que des moyens d'émission et/ou de ré-
ception de signaux radiofréquences reliés à l'unité
de traitement (19) sont prévus dans le boîtier (2) de
l'objet pour transmettre des données introduites par
le clavier (4) et mémorisées dans les moyens de
mémorisation à destination d'une station de travail
dotée de moyens de lecture des signaux radiofré-
quences ou pour recevoir des données par signaux
radiofréquences à traiter par l'unité de traitement
(19).
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